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 n° 274 508 du 22 juin 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. KEULEN 

Koningin Astridlaan 77 

3500 HASSELT 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 juillet 2021, par x           qui déclare être de nationalité afghane, tendant à l’annulation de la décision de fin de séjour, prise le 8 juin 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 15 juillet 2021 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse.  

 

Vu l’ordonnance du 28 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 21 février 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me J. KEULEN, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me D. MATRAY et Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 24 février 2016. Le même jour, la mère du requérant 

a introduit, en son nom propre et au nom du requérant, une demande de protection internationale.  

 

1.2. Le 27 octobre 2017, le Commissaire général aux Réfugiés et aux Apatrides a octroyé le statut de 

réfugié au requérant. 

 

1.3. Le 28 décembre 2017, il a été mis en possession d’une carte A. 
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1.4. Le 5 septembre 2018, le requérant est condamné par le tribunal correctionnel de Tongres à une 

peine définitive de 40 mois d’emprisonnement pour un fait de viol commis sur une personne 

particulièrement vulnérable. 

 

1.5. Le 4 mai 2020, le Commissaire général aux Réfugiés et aux Apatrides a pris une décision de retrait 

du statut de réfugié accordé au requérant. Le recours formé à l’encontre de cette décision a été rejeté 

par le conseil de céans dans son arrêt n° 251 684 du 25 mars 2021. 

 

1.6. Le 8 juin 2021, la partie défenderesse a pris une décision de fin de séjour à l’égard du requérant. 

 

Cette décision, qui lui a été notifiée le même jour, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« En exécution de l’article 21, alinéa 1er (2), de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est mis fin à votre séjour pour les motifs 

suivants : 

 

Vous êtes arrivé en Belgique le 24 février 2016, selon les déclarations de votre mère qui a introduit à la 

même date une demande de protection internationale en son nom, vous incluant ainsi que les membres 

de votre fratrie. 

Vous êtes mis en possession d’une attestation d'immatriculation à partir du 11 mai 2016. 

 

Le 27 octobre 2017, le Commissaire Général aux Réfugiés et aux Apatrides octroie le statut de réfugié à 

votre mère. Ce statut vous est également accordé en tant que mineur accompagné ainsi qu’à vos sœurs 

et à votre frère. 

 

En date du 28 décembre 2017, une carte A vous est délivrée par l’administration communale de Genk. 

 

Vous avez été arrêté le 21 février 2018 et placé sous mandat d’arrêt le jour suivant du chef d’attentat à 

la pudeur sur une personne vulnérable ou sous la menace d’une arme ; de viol sur majeur. 

 

Vous avez été condamné le 05 septembre 2018 par le tribunal correctionnel de Tongres 

 

Votre condamnation se résume comme suit : 

 

Vous vous êtes rendu coupable d’avoir commis un viol, le viol étant un acte de pénétration sexuelle, de 

quelque nature qu'il soit et par quelque moyen que ce soit, commis sur une personne qui n'y consent 

pas, l’acte ayant été imposé par violence, contrainte, menace, ruse ou surprise ou ayant été rendu 

possible en raison d’une infirmité ou d’une déficience physique ou mentale de la victime, avec la 

circonstance que le viol a été commis sur une personne particulièrement vulnérable en raison de son 

âge, d’un état de grossesse, d’une maladie ou d’une déficience physique ou mentale, état qui était claire 

ou connu de vous ; d'avoir commis un attentat à la pudeur, avec violence, menace, contrainte, ruse ou 

surprise ou ayant été rendu possible en raison d’une infirmité ou d’une déficience physique ou mentale 

de la victime, avec la circonstance que le viol a été commis sur une personne particulièrement 

vulnérable en raison de son âge, d’un état de grossesse, d'une maladie ou d’une déficience physique ou 

mentale, état qui était claire ou connu de vous, faits pour lesquels vous avez été condamné le 05 

septembre 2018 par le tribunal correctionnel de Tongres à une peine devenue définitive de 40 mois 

d’emprisonnement. Vous avez commis ce fait le 07 janvier 2018. 

 

Vous avez obtenu le bénéfice d'un régime de surveillance électronique et de congés pénitentiaires par 

un jugement du tribunal d’application des peines d'Anvers daté du 29 novembre 2019 et avez donc 

effectué de fréquents aller-retour entre votre établissement pénitentiaire et le lieu de résidence de votre 

famille où vous avez proposé de séjourner. Cette décision a été révoquée par ce même tribunal en date 

du 12 mars 2021. 

 

Le 04 mai 2020, après examen de votre dossier et au vu de la gravité des faits susmentionnés, le 

Commissaire Général aux Réfugiés et aux Apatrides prend la décision de vous retirer le statut de 

réfugié. 

 

Conformément à l'article 62§1 de la loi du 15 décembre 1980, vous avez reçu le questionnaire « droit 

d’être entendu » le 20 avril 2021, questionnaire que vous avez complété le 20 avril 2021. Vous avez 

déclaré parler et/ou écrire l'anglais et le néerlandais ainsi que le dari ; ne pas avoir de document ; ne 
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pas avoir de problème de santé ; vivre à Genk avec votre mère, vos 4 sœurs et votre frère ; ne pas être 

marié ni avoir une relation durable, ne pas avoir d’enfant en Belgique ou ailleurs ; ne pas avoir de famille 

dans votre pays d'origine ni ailleurs qu'en Belgique ; avoir suivi des cours de néerlandais de 2016 à 

2018 à Genk et de février 2020 à octobre 2020 des cours d'ICT et d’administration toujours à Genk ; 

avoir travaillé de février 2021 à mars 2021 en tant qu’emballeur chez [S.] à Genk ; ne jamais avoir 

travaillé dans votre pays d’origine ; ne jamais avoir été condamné ailleurs qu’en Belgique. 

 

Enfin, vous avez déclaré avoir deux raisons pour ne pas retourner dans votre pays d'origine, à savoir : 

vous n'y avez pas de famille et toute votre famille vit en Belgique ; vous voulez rester en Belgique et y 

poursuivre votre vie et deuxième raison votre vie est en danger, c’est pourquoi votre famille est venue 

en Belgique et y a demandé l'asile et vous avez peur d'être tué. 

 

Pour étayer vos dires vous avez joint des attestations, à savoir : une déclaration émanant de 

l'association « [L.] » datée du 28 avril 2021, attestant que vous avez été accompagné par cette 

association du 04 novembre 2019 jusqu'au début février 2021 ; un historique de votre parcours scolaire 

émanant de l’association [C.] ; une attestation de participation à des cours de néerlandais couvrant la 

période allant du 19 novembre 2019 au 02 février 2020 (PVCO moderne talen Hasselt) ; une fiche 

individuelle sur votre parcours scolaire(association [Q.]) ; une fiche d’élève (association [Q.]) ; une 

attestation d’emploi de la société [S.] Genk ; une attestation de présence aux consultations 

psychologiques de l'ASBL [S.] couvrant une période allant du 13 décembre 2019 au 16 mars 2021. 

Vous avez fait parvenir un peu plus tard une attestation de présence émanant de l'association I.T.E.R. 

couvrant une période allant du 05 septembre 2019 au 01 février 2021. 

 

Dans le cadre d’une décision de fin de séjour prise conformément à l’article 21, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers, une 

attention particulière doit être apportée à l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme. Il y a lieu d’examiner les liens familiaux que vous entretenez en Belgique. La vie familiale au 

sens de la CEDH reprend les liens entretenus par la famille nucléaire, ceci étant les liens entre 

partenaires et entre les parents et enfants mineurs. Les autres membres de la famille entrent dans les 

dispositions reprises par l’article 8 de la CEDH lorsqu’un lien de dépendance plus que normal est 

prouvé. 

 

Au regard de votre dossier administratif, Il ressort que vous êtes célibataire et sans enfant. Vous avez 

déclaré ne pas avoir de relation durable en Belgique 

 

Vous êtes le fils de [S.S.], née à [K.] le 21 mars 1980 qui a obtenu le statut de réfugiée en Belgique en 

date du 27 octobre 2017. 

 

Vous avez 5 frères et sœurs, à savoir : [S.T.], née à [K.] en 2001 

     [S.S.], née à [K.] en 2004 

     [S.A.], née à [K.] en 2005 

     [S.S.], née à [K.] en 2007 

     [S.B.], né à [K.] en 2008 

 

Vos frères et sœurs se sont tout comme vous, vu attribuer le statut de réfugié en tant que mineurs 

accompagnés. 

Au vu de la liste reprenant vos permissions de visite qui a été vérifiée le 01 juin, liste qui rappelons-le 

est à compléter par vos soins, il ressort que votre mère, vos 4 sœurs, votre frère ainsi que votre oncle 

[A.I.] et votre tante [A.M.] sont autorisés à vous rendre visite. Un ami est également mentionné. 

 

Après analyse de l’historique de vos visites (vérifié le 01 juin 2021), il ressort que depuis le début de 

votre incarcération, vous avez reçu, très régulièrement la visite de votre mère et de votre fratrie et ce 

jusqu’au 09 novembre 2019. Il y a eu un arrêt des visites qui correspond en grande partie avec les dates 

de votre mise sous surveillance électronique. Suite à la révocation de votre surveillance électronique par 

le tribunal, vous avez été réincarcéré le 04 mars 2021. Vous avez depuis reçu la visite de votre mère le 

12 avril 2021, puis la visite virtuelle d’une de vos sœurs en date du 08 mai 2021. 

 

Les personnes mentionnées comme étant votre oncle et votre tante ne sont pas connus de 

l’administration. Ils sont venus vous rendre visite au mois d’août 2019. 
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Votre mère a déclaré compter sur votre soutien en tant que fils aîné de la famille (jugements TAP des 

10 mai et 29 novembre 2019). 

 

Notons que dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour Européenne des Droits de l’Homme 

considère que les relations entre parents et enfants majeurs «ne bénéficieront pas nécessairement de la 

protection de l'article 8 de la CEDH sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de 

dépendance, autres que les liens affectifs normaux». 

 

Force est de constater que vous êtes incarcéré depuis 22 février 2018 et que même si vous avez 

obtenu une surveillance électronique et des congés pénitentiaires, votre mère a dû continuer sa vie 

sans votre aide, notamment sur un plan financier. Il est par ailleurs stipulé dans le même jugement que 

votre famille est aidée par le CPAS et par l’association [S.]. Vous ne pouvez par conséquent pas être 

considéré comme un soutien financier puisque vous n’avez travaillé que quelques jours au cours des 

années 2020 et 2021. 

 

Par contre, Il n'est pas contesté que vous puissiez apporter un soutien moral à votre mère mais cela 

n’est pas inhabituel dans le cadre d’une relation entre un fils majeur et sa mère. De même il n'est pas 

exceptionnel de constater que votre famille vient régulièrement vous rendre visite en prison. 

 

Au vu des éléments cités plus haut, vous ne démontrez pas, ni aucun élément de votre dossier 

administratif ne prouve, qu’un lien de dépendance plus que des liens affectifs normaux existent entre 

vous et les membres de votre famille. 

 

Par ailleurs, il est légitime d’estimer qu’il n’y a pas d'obstacle insurmontable au maintien de contacts 

réguliers avec les membres de votre famille en cas de d'éloignement du territoire de la Belgique. Vous 

avez en effet la possibilité de maintenir des contacts (comme vous le faites peut-être déjà actuellement) 

via différents moyens de communication (Internet, Skype, téléphone, WhatsApp, lettre, etc...) que ce 

soit depuis votre pays d’origine ou d’ailleurs. 

 

Dès lors, une décision de fin de séjour ne peut dès lors être considérée comme une ingérence dans 

votre vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

Il est également important de noter que le fait d’avoir de la famille sur le territoire n’a en rien été un frein 

à votre comportement et à vos agissements. Vous avez mis vous-même en péril l’unité familiale par 

votre comportement délictueux. 

 

Enfin, vous n’apportez aucun élément qui démontrerait qu'il vous serait impossible de développer une 

vie de famille et/ou privée 

dans votre pays d’origine ou ailleurs. 

 

Rappelons que le droit au respect de la vie familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n'est pas absolu. 

En matière d’immigration, la CEDH a rappelé, à diverses occasions, qu’elle ne garantissait, comme tel, 

aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas 

ressortissant (Cour EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 115; Cour EDH, Ukaj/Suisse, 24 juin 

2014, § 27). L'article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, 

l'obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de 

permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, 31 janvier 2006, § 39; Cour EDH Mugenzi/France, 10 juillet 2014, § 43), ou 

comme garantissant, en tant que tel, le droit à un type particulier de titre de séjour (Cour EDH, Chbihi 

Loudoudi et autres/Belgique, 16 décembre 2014, § 135). Les Etats contractants ont le droit, en vertu 

d’un principe de droit international bien établi et sans préjudice des engagements découlant pour eux de 

traités, y compris la Convention, de contrôler l’entrée, le séjour et l'éloignement des non-nationaux (Cour 

EDH, Kuric et autres/Slovénie (GC), 26 juin 2012, § 355; voir également Cour EDH 3, Jeunesse/Pays-

Bas (GC), octobre 2014, § 100). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Ledit article indique également « qu’il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice 

de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, 

dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sécurité publique, au bien-

être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la 

protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui ». 
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Or, vous êtes bien connu de la Justice pour des faits qui peuvent nuire gravement à l’ordre public. Par 

conséquent, le danger grave que vous représentez pour ladite sécurité justifie la conclusion que l’intérêt 

de l’Etat pèse plus lourd que votre intérêt à exercer votre vie de famille et/ou privée en Belgique. 

 

Toujours dans le cadre d'une décision de fin de séjour prise conformément à l'article 21, alinéa 1er de la 

loi du 15 décembre 1980, il doit également être tenu compte de la durée de votre séjour, de votre âge, 

de votre état de santé, de votre situation familiale et économique, de votre intégration sociale et 

culturelle dans le Royaume et de l’intensité de vos liens avec votre pays d'origine. 

 

En ce qui concerne votre situation familiale, celle-ci a été évoquée ci-avant. 

 

En ce qui concerne votre parcours scolaire et professionnel. 

 

Notons tout d'abord que vous êtes arrivés en Belgique en avril 2016 à l'âge de 16 ans, vous avez donc 

grandi et suivi une partie fondamentale de votre éducation dans votre pays d'origine. 

 

Vous avez déclaré parler le dari. Vous ne pouvez donc pas invoquer la barrière de la langue comme 

obstacle à votre éventuelle réinstallation dans votre pays d'origine. 

Vous déclarez également parler l'anglais et le néerlandais. La connaissance de ces 2 langues ne peut 

être qu’un atout pour bâtir une future carrière professionnelle dans votre pays d’origine ou ailleurs. 

 

Vous avez fourni différents documents attestant que vous avez suivi différents cours et formations. 

Remarquons qu’il s’agit d’une démarche naturelle, particulièrement en ce qui concerne l'apprentissage 

du néerlandais puisque vous vous êtes établi en région flamande et que l’étude de cette langue fait 

partie des démarches attendues par tout primo arrivant. 

 

Notons également qu’il ressort de votre dossier administratif que vous avez travaillé une dizaine de 

jours en 2020 et quelques jours en 2021. Vous ne pouvez donc prétendre être intégré sur le marché de 

l'emploi en Belgique. 

 

Au vu de ces éléments, vos expériences professionnelles même limitées et les cours suivis pourront 

vous être profitables dans votre pays d’origine (ou ailleurs), tout comme il vous est possible de suivre 

d’autres formations, disponibles également ailleurs qu’en Belgique. 

 

Par ailleurs, vous n’avez fourni aucun élément qui démontrerait qu'il vous serait impossible de 

développer une vie de famille dans votre pays d’origine et rien ne démontre que vous ne pouvez pas 

vous intégrer socialement et professionnellement dans un autre pays. 

 

Enfin, en ce qui concerne d’éventuels problème de santé, vous avez déclaré dans votre questionnaire 

droit d'être entendu ne pas en en avoir. Vous avez fourni des attestations de suivi psychologique qui ne 

font que mentionner votre présence à des séances sans autre information. 

 

--------------------------------------------------- 

 

Par votre comportement, vous avez porté gravement atteinte à l'ordre public 

 

Rappelons que vous avez été condamné du chef d'attentat à la pudeur et de viol. 

 

Dans son jugement du 05 décembre 2018, le Tribunal correctionnel de Tongres a mis en exergue la 

gravité des faits. Il a notamment insisté sur la brutalité du viol que vous avez commis sur une personne 

dont la vulnérabilité mentale ne vous avez pas échappé. Le jugement mentionne que cette personne 

souffre d'un retard émotionnelle/ développement retardé et d’un trouble du spectre autistique. Il relève 

également que vous n’avez montré aucun respect pour l’intégrité physique de la victime ni pour son 

bien-être psychique. 

 

Notons qu’au vu de la gravité des faits le tribunal a refusé de vous accorder le bénéfice d’un sursis. 

 

Considérant le caractère violent et hautement attentatoire à la dignité de la personne humaine des actes 

pour lesquels vous avez été condamné, vous n’avez en effet manifesté aucun égard pour votre victime, 

réduite à l’état d'objet destiné à assouvir vos pulsions sexuelles, il est légitime d'estimer que votre 

comportement révèle un état d’esprit dangereux pour l’intégrité physique et psychique d’autrui. 
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Par ailleurs il convient de noter que votre comportement en prison n’est pas exempt de toute reproche. Il 

ressort de votre dossier administratif que vous avez fait l’objet de différents rapports disciplinaires en 

septembre 2018, janvier 2019, octobre 2019,et mars 2021, pour bagarre, usage de drogue ou pour non-

respect du port du masque. 

 

De plus, alors que vous avez obtenu la faveur d’une surveillance électronique et de congés 

pénitentiaires, suite à un jugement du Tribunal de l’application des peines d’Anvers en date du 29 

novembre 2019. Cette faveur a été révoquée par un jugement du même tribunal en date du 12 mars 

2021. Vous n’avez en effet pas respecté les horaires imposés par votre surveillance électronique et 

n'avez pas pu justifier de ce non-respect. Vous n’avez pas non plus présenté des attestations 

suffisantes concernant votre emploi du temps quotidien et votre accompagnement psychologique. 

 

Notons enfin que vous avez été signalé le 12 mars 2021 comme évadé pour ne pas vous avoir répondu 

à l’appel de la prison. 

Vous avez été de nouveau incarcéré en date du 18 mars 2021. 

 

Quant aux démarches que vous avez (ou auriez) entreprises (formations, plan de reclassement, suivi 

psychologique et social), bien que primordiales, aussi bien pour votre bien être personnel que pour votre 

réinsertion dans la société (et ce peu importe laquelle), elles ne signifient pas pour autant que tout 

risque de récidive est définitivement exclu et que vous ne représentez plus un danger pour la société, 

elles ne permettent pas non plus de minimiser l’extrême gravité des faits pour lesquels vous avez été 

condamné, attestée à suffisance par la lourde peine prononcée à votre encontre. 

 

Enfin, à supposer que dans le futur vous obteniez des congés pénitentiaires, la surveillance 

électronique, ou encore une libération conditionnelle, cela ne signifie pas que tout risque de récidive est 

exclu à votre égard. Il s’agit de tenir compte du fait que vous devez respecter des conditions strictes et 

que vous faites l’objet d’un encadrement spécifique afin de pouvoir bénéficier desdites mesures. Rien 

n'indique qu’une fois ces conditions levées et/ou à la moindre difficulté financière (ou familiale) à 

laquelle vous seriez confronté à l’avenir, vous ne commettriez pas de nouveaux faits. 

 

Il doit également être pris en compte le fait que vous avez déclaré dans votre questionnaire droit d'être 

entendu avoir peur d’être tué en cas de retour vers votre pays d’origine. Il s’avère toutefois que le 

bénéfice du statut de réfugié vous a été retiré par le Commissaire général au réfugiés et aux apatrides 

en date du 04 mai 2020 au vu de la gravité des faits que vous avez commis. Dans cette décision le 

Commissaire général aux apatrides et aux réfugiés a également indiqué que : « vous avez été reconnu 

réfugié en tant que mineur accompagné et avez bénéficié de la reconnaissance de la qualité de réfugié 

de votre mère. 

Il est également mentionné que : « La possibilité vous a été donnée à deux reprises, par la convocation 

à un entretien personnel et par l'envoi d'un courrier, de faire valoir des motifs personnels et actuels de 

crainte mais vous n'avez pas saisi aucune de ces deux opportunités. Vous n’avez pas depuis transmis à 

l’administration la moindre information étayant vos craintes. L’article 3 de la CEDH n’est par conséquent 

pas d’application. 

 

En conclusion, la menace très grave que votre comportement personnel représente pour l’ordre public 

est telle que vos intérêts familiaux et personnels (et ceux des vôtres) ne peuvent en l’espèce prévaloir 

sur la sauvegarde de l’ordre public. 

 

Au regard de la gravité intrinsèque des faits qui vous sont reprochés, il est permis de considérer que 

vous représentez une menace réelle, actuelle et grave pour un intérêt fondamental de la société. 

 

L'ordre public doit être préservé et une décision de fin de séjour en vue d’un éloignement du royaume 

est une mesure appropriée à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales. 

 

Par conséquent, il est mis fin à votre droit au séjour sur le territoire pour des raisons graves d’ordre 

public au sens de l’article 21, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers. » 
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2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980), le Conseil 

« statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des 

moyens ». 

 

2.2.1. La partie requérante invoque un premier moyen pris de la violation « […] des principes généraux 

de bonne administration, en particulier l’obligation matérielle de motivation et le principe de diligence en 

relation avec la violation de l’article 3 CEDH combiné avec l’article 13 CEDH, l’article 62 de la loi sur les 

étrangers et les articles 21 et 23 de la loi sur les étrangers et articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

sur la motivation explicite des actes administratifs ». 

 

2.2.2. Elle fait valoir que la décision attaquée « oblige [le requérant] à quitter la Belgique ». Elle soutient 

que le requérant « n'a aucun autre lien avec un pays autre que son pays d'origine » et qu’il vit « depuis 

2016 en Belgique et ne peut donc pas retourner au pays d’origine ». Elle ajoute que « la famille du 

requérant habite en Belgique et qu'il souhaite être là pour sa famille après son incarcération » et que le 

requérant « n’a pas de famille dans le pays d’origine ». Sous le titre « Article 3 CEDH - Interdiction de la 

torture », elle allègue qu’ « il est impossible pour requérant de retourner dans son pays d'origine, 

compte tenu du risque élevé de traitements inhumains et dégradants lors du retour ». Elle fait valoir que 

« les procédures d'accueil des réfugiés rapatriés aux postes frontières ne sont pas transparentes » et 

qu’ « il est donc difficile de déterminer comment les réfugiés rapatriés sont généralement traités par les 

autorités afghanes ». Elle affirme qu’ « il n'y a pas de procédure régulière dans le pays d'origine » ajoute 

que « les gens sont maltraités et qu'il y a un risque de torture et/ou de traitements inhumains et 

dégradants ». Ensuite, sous le titre « situation en Afghanistan », elle soutient que le requérant « doit 

retourner au pays d’origine, l’Afghanistan » et cite un rapport du EASO qui indique notamment que « la 

situation en Afghanistan s’est détériorée ». Elle affirme que « le pays est sous le contrôle du Taliban » et 

estime qu’ « il existe un risque réel de recrutement du Taliban » en raison de son « jeune âge ». Elle en 

conclut qu’ « un retour au pays d’origine n’est pas possible ». Enfin, sous le titre « Article 13 CEDH en 

combinaison avec l’article 3 CEDH - situation sur orbite », elle fait valoir que « la décision attaquée 

soutient hypocritement que la décision n'implique qu'une cessation du droit de séjour du requérant en 

Belgique et qu'aucun ordre de quitter le territoire n'est émis, ce qui signifie qu'il n'est ni directement ni 

indirectement renvoyé dans son pays d'origine ». Elle affirme que la partie défenderesse « ne se rend 

pas compte que le demandeur devrait retourner en Afghanistan, un pays sans possibilités et sous 

contrôle du Taliban ». Elle cite la jurisprudence du Conseil de céans et de la Cour européenne des 

droits de l’Homme et en conclut que « dans la mesure où la décision attaquée place le requérant dans 

une situation sur orbite, elle viole l’article 3 de la CEDH ». 

 

2.3.1. La partie requérante invoque un second moyen pris de la violation « […] des principes généraux 

de bonne administration, en particulier de l'obligation matérielle de motivation et du principe de diligence 

en relation avec la violation de l'article 3 CEDH combiné avec l'article 8 CEDH, l'article 62 de la loi sur 

les étrangers et les articles 21 et 23 de la loi sur les étrangers et les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation explicite des actes administratifs ». 

 

2.3.2. Sous le titre « Article 8 CEDH », elle affirme qu’ « il est frappant de constater que l'on suppose 

que le requérant, un jeune homme qui est venu en Belgique avec sa mère, ses 5 frères et sa sœur qui a 

résidé légalement en Belgique et en entre-temps se sent tellement lié à la Belgique, s'adaptera 

également facilement quand il retourne en Afghanistan » et que le requérant « serait le seul de sa 

famille qui devrait rentrer et devrait donc résider seul dans son pays d'origine, sans soutien de sa 

famille ». Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir considéré qu’il « n'y aurait apparemment pas 

d'empêchement familial » et « qu'il n'y a pas de lien affectif entre requérant et les membres de sa 

famille ». Elle fait valoir que « la famille a fait beaucoup de visite en prison » et que « la mère du 

requérant a déclaré qu’elle compte sur son fils ». Elle soutient « qu’aucune justification concrète n’est 

donnée » en ce que la partie défenderesse indique « que les intérêts privés du requérant ne sont pas 

suffisamment importants ». Elle relève que le requérant « est allé à l’école en Belgique » et qu’il « a 

travaillé en Belgique ». Elle allègue « qu’une mise en balance des intérêts doit être effectuée sur base 

de l’article 8 CEDH » et se livre à des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à la 

disposition précitée. Elle soutient que la partie défenderesse « se limite à énoncer l’un et l’autre des 

éléments sans procéder à une analyse conjointe de ces éléments ». Elle fait valoir que la partie 

défenderesse « aurait dû expliquer pourquoi elle n'a pas utilisé une telle méthode de pondération ou à 

tout le moins les raisons pour lesquelles les éléments positifs du requérant n'ont pas été utilisés » et en 
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conclut qu’ « une violation de l’obligation de motivation doit être établie ». Ensuite, sous le titre « Article 

8 CEDH- proportionnalité et la jurisprudence de la Cour », elle affirme que « l’ingérence est 

disproportionnée ». Elle soutient que « le séjour du requérant ne peut être simplement résilié sur la base 

d’une condamnation comme seul motif ». Elle réitère que le requérant réside « légalement en Belgique 

depuis l’âge de 16 ans », qu’ « il a été formé ici et a également travaillé ici », que sa famille réside  

également en Belgique. Elle fait valoir que « le requérant s’efforce de passer son temps en prison le 

plus utilement possible » et « a montré à plusieurs reprises des remords pour ce qu’il a fait ». Elle ajoute 

que le requérant « veut vivre une vie normale après son incarcération » et « veut être là pour sa famille 

et sa mère ». Elle précise que le requérant « a également des amis en Belgique » et « veut continuer à 

maintenir ces liens. Elle soutient « que maintenir de vrais liens n’est pas possible par les différents 

moyens de communication comme les réseaux sociaux » et que le requérant « souhaite une vraie 

relation avec ces personnes ». Elle poursuit en indiquant que le requérant « n’a plus de liens au pays 

d’origine » et qu’il n’est jamais revenu en Afghanistan depuis qu’il réside en Belgique. Elle allègue que le 

requérant « peut être contraint de retourner en Afghanistan, où il risque d'être torturé et soumis à des 

conditions inhumaines ». Elle estime que le requérant « sera placé en situation « sur orbite » et 

suscitera en lui des sentiments d'agitation, de détresse, de peur, de frustration, d'insécurité, etc. compte 

tenu de l'ignorance et de l'incertitude sur son sort et celui de sa famille, le fait qu'il est inamovible mais 

qu'il est ici voué à être illégalement privé de droit ». Elle ajoute que « cette situation est contraire à la 

dignité humaine » et que le requérant « est placé dans une situation d'ignorance et d'incertitude 

extrême ». Ensuite, sous le titre « Articles 22 en 23 de la Loi sur les Etrangers [sic] », elle se livre à des 

considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à la notion d’ordre public et allègue que la 

motivation de la décision attaquée « est insuffisante [du] fait que toutes les informations factuelles 

disponibles n’ont pas été prises en compte ». Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir considéré 

« qu’il n’y a pas d’obstacles insurmontables à l’intégration ailleurs qu’en Belgique » et estime qu’il existe 

une « ignorance de l’endroit où le demandeur doit se déplacer car il n’a plus de liens avec aucun autre 

pays ». Elle fait valoir que « cette décision n’a pas pris en compte tous les éléments du dossier » et 

« qu’en principe le requérant ne devrait pas demander la protection d’un autre pays puisqu’il a été 

reconnu comme réfugié en Belgique ». Elle ajoute que « le statut du requérant est précaire [dès lors] 

qu’il ne peut être éloigné du territoire belge mais en même temps n’a aucun droit au séjour, notamment 

sa situation sur orbite ». Elle conclut à la violation des dispositions et principes invoqués au moyen. 

 

3. Discussion 

 

3.1.1. À titre liminaire, le Conseil observe que la décision attaquée se fonde sur l’article 21, de la loi du 

15 décembre 1980 qui dispose que « Le ministre ou son délégué peut mettre fin au séjour d'un 

ressortissant de pays tiers admis ou autorisé au séjour pour une durée limitée ou illimitée pour des 

raisons d'ordre public ou de sécurité nationale ». 

 

Cette disposition doit être lue conjointement avec l’article 23 de la loi du 15 décembre 1980, lequel 

prévoit ce qui suit : « § 1er. Les décisions de fin de séjour prises en vertu des articles 21 et 22 sont 

fondées exclusivement sur le comportement personnel de l'intéressé et ne peuvent être justifiées par 

des raisons économiques. Le comportement de l'intéressé doit représenter une menace réelle, actuelle 

et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. Des justifications non directement liées 

au cas individuel concerné ou tenant à des raisons de prévention générale ne peuvent être retenues.  

§ 2. Il est tenu compte, lors de la prise de décision, de la gravité ou de la nature de l'infraction à l'ordre 

public ou à la sécurité nationale qu'il a commise, ou du danger qu'il représente ainsi que de la durée de 

son séjour dans le Royaume. Il est également tenu compte de l'existence de liens avec son pays de 

résidence ou de l'absence de lien avec son pays d'origine, de son âge et des conséquences pour lui et 

les membres de sa famille ». 

 

Les travaux parlementaires de la loi du 24 février 2017 modifiant la loi du 15 décembre 1980 afin de 

renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité nationale, rappellent que les concepts d’ordre 

public et de sécurité nationale ont été tirés « directement des directives » et font largement référence 

quant à ce à la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne (dite ci-après : la CJUE) 

(Doc. Parl., Ch., 54, 2215/001, Exp. Mot., p. 19 et s.). 

 

Ces travaux parlementaires précisent également que « L’article 23, en projet, soumet la prise de 

décision à certaines garanties procédurales. Les exigences prévues au paragraphe 1er sont reprises du 

régime actuel. Elles impliquent que la décision ne pourra pas être prise pour des raisons de prévention 

générale mais résultera d’une appréciation concrète de chaque cas. Il pourra être mis fin au séjour 

uniquement en cas de menace actuelle, réelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la 
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société. Initialement, cette exigence était prévue par l’article 22 en projet et visait à transposer l’article 

12 de la directive 2003/109/CE Afin de répondre à l’observation du Conseil d’État dans son avis 

59.854/4 et compte tenu de la jurisprudence de la Cour Justice citée plus haut à propos des “raisons 

graves d’ordre public ou de sécurité nationale”, cette exigence est dorénavant prévue à l’article 23, § 1er, 

alinéa 2, en projet. Par conséquent, elle trouvera à s’appliquer à tous les ressortissants de pays tiers 

autorisés ou admis au séjour de plus de trois mois, et pas uniquement à ceux visés à l’article 22. Le 

Conseil d’État préconisait d’insérer cette exigence sous l’article 21, en projet. Cette suggestion n’a pas 

été suivie, car cette disposition prévoit les conditions de fond permettant de mettre fin au séjour des 

étrangers en séjour limité ou illimité. L’article 23, en projet, a donc été préféré du fait qu’il prévoit des 

garanties procédurales visant à délimiter l’exercice du pouvoir discrétionnaire de l’autorité compétente 

lorsqu’elle envisage de mettre fin au séjour sur la base de l’article 21 ou 22, en projet » (Doc. Parl., Ch., 

54, 2215/001, Exposé des Motifs., p. 26). 

 

Ils renvoient également à l’enseignement tiré de l’arrêt du 11 juin 2015 (C-554/13, Z. Zh. contre 

Staatssecretaris voor Veiligheid en Justitie, selon lequel la notion d’ordre public « […] suppose, en tout 

état de cause, l’existence, en dehors du trouble pour l’ordre social que constitue toute infraction à la loi, 

d’une menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société. ». 

(arrêt Z. Zh, du 11 juin 2015, C 554-13, EU:C: 2015:377, point 48 et 50 et jurisprudence citée; arrêt H.T., 

du 24 juin 2015, C 373-13, EU:C:2015:413, point 79; arrêt Byankov, C249/11, EU:C:2012:608, point 40 

et jurisprudence citée) » (Doc.Parl. Chambre, 2016-17, n° 2215/001, pp. 19-20). Par ailleurs, dans cet 

arrêt, la Cour a également précisé « qu’est pertinent, dans le cadre d’une appréciation de [la notion de 

danger pour l’ordre public], tout élément de fait ou de droit relatif à la situation du ressortissant concerné 

d’un pays tiers qui est susceptible d’éclairer la question de savoir si le comportement personnel de celui-

ci est constitutif d’une telle menace. Par conséquent, dans le cas d’un ressortissant qui est soupçonné 

d’avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet d’une 

condamnation pénale pour un tel acte, figurent au nombre des éléments pertinents à cet égard la nature 

et la gravité de cet acte ainsi que le temps écoulé depuis sa commission » (points 59 à 62), et que « que 

l’article 7, paragraphe 4, de la directive 2008/115 doit être interprété en ce sens que, dans le cas d’un 

ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur le territoire d’un État membre qui est soupçonné 

d’avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet d’une 

condamnation pénale pour un tel acte, d’autres éléments, tels que la nature et la gravité de cet acte, le 

temps écoulé depuis sa commission, ainsi que la circonstance que ce ressortissant était en train de 

quitter le territoire de cet État membre quand il a été interpellé par les autorités nationales, peuvent être 

pertinents dans le cadre de l’appréciation de la question de savoir si ledit ressortissant constitue un 

danger pour l’ordre public au sens de cette disposition. Dans le cadre de cette appréciation, est 

également pertinent, le cas échéant, tout élément qui a trait à la fiabilité du soupçon du délit ou crime 

reproché au ressortissant concerné d’un pays tiers » (point 65). 

 

En outre, dans l’exposé des motifs de la loi du 24 février 2017 modifiant la loi du 15 décembre 1980 afin 

de renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité nationale, conformément à la jurisprudence 

européenne, on peut également lire ce qui suit : « Il y a lieu de souligner aussi que, dans tous les cas, la 

décision résulte d’un examen individuel. Une mise en balance des intérêts en présence est effectuée à 

cette occasion. Il est veillé dans ce cadre au respect des droits et libertés fondamentaux, dont le respect 

de la vie familiale et le droit à la protection contre la torture et les traitements inhumains et dégradants » 

(Doc. Parl. Chambre, 2016-17, n° 2215/001, p. 18). 

 

Enfin, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses 

dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, 

par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce 

contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas 

du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de 

sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.1.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a suffisamment et adéquatement 

exposé, dans l’acte attaqué, les considérations de fait et de droit qui le fondent. Ainsi, la motivation de la 
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décision attaquée comporte l’indication de la disposition légale pertinente ainsi qu’un exposé 

circonstancié tenant compte de l’ensemble des éléments pertinents de la cause. 

 

3.2. Sur le premier moyen, s’agissant du risque allégué de subir des traitements inhumains ou 

dégradants en cas de retour en Afghanistan, le Conseil constate que, bien que la décision de fin de 

séjour entreprise ne soit pas assortie d’une mesure d’éloignement, la partie requérante conclut 

néanmoins à la violation par ladite décision de la disposition précitée en ce que celle-ci induirait une 

obligation de quitter le territoire. Elle indique être dans la situation d’un étranger « sur orbite ». 

 

À cet égard, le Conseil observe que dans une affaire similaire, dans laquelle une décision de fin de 

séjour n’était pas assortie d’un ordre de quitter le territoire, le Conseil d’Etat a jugé que « Contrairement 

à ce que soutient le requérant, la circonstance qu’il ne soit plus en séjour légal n’implique pas 

nécessairement qu’il sera éloigné vers le Maroc. Tel ne pourrait être le cas s’il apparaissait, à l’occasion 

de l’adoption d’une mesure d’éloignement, qu’il risquerait d’être soumis dans ce pays à des traitements 

prohibés par l’article 3 de la [CEDH]. […] la circonstance que l’acte initialement attaqué n’est pas assorti 

d’une mesure d’éloignement n’implique pas que la partie adverse n’envisage pas d’éloigner le 

requérant. Par contre, il résulte de cette circonstance, comme l’a justement précisé le premier juge, que 

le grief du requérant tenant à son obligation de se rendre au Maroc est prématuré » (ordonnance de non 

admissibilité d’un recours en cassation n° 13.454 du 5 septembre 2019). Il n’y a pas lieu d’en juger 

autrement en l’espèce. 

 

Quant à la jurisprudence invoquée par la partie requérante, force est de constater que dans chaque cas 

d’espèce, les autorités nationales avaient adopté une mesure d’éloignement du territoire à l’encontre de 

l’intéressé. 

 

En l’espèce, bien que le requérant soit en séjour illégal sur le territoire, à la suite de l’acte attaqué, cet 

acte ne l’oblige pas, en tant que tel, à quitter le territoire. 

 

Ainsi que le Conseil d’Etat l’a rappelé, « Un tel éloignement suppose l’adoption d’une nouvelle décision 

par la partie adverse contre laquelle le requérant dispose d’un recours effectif. […] Par ailleurs, dès lors 

que la partie adverse a mis fin au séjour du requérant en raison de la menace qu’il représente, la partie 

adverse va certainement entreprendre les démarches nécessaires pour procéder à l’éloignement du 

requérant, contrairement à ce qu’il allègue. Enfin, pour se conformer à l’acte initialement attaqué, le 

requérant ne doit pas se rendre au Maroc puisque cet acte met seulement fin à son séjour et ne lui 

impose pas un éloignement vers ce pays » (ordonnance de non admissibilité d’un recours en cassation 

n° 13.454 du 5 septembre 2019). 

 

Par ailleurs, la partie requérante n’allègue pas que l’acte querellé, qui consiste en une décision mettant 

fin à son droit de séjour, serait, en tant que tel, de nature à entraîner un risque de traitements prohibés 

par l’article 3 de la CEDH, dans son chef, ou encore de mettre sa vie en péril. 

 

Dès lors que la décision de fin de séjour ne comporte en elle-même aucune mesure d’éloignement, il ne 

pouvait être exigé de la partie défenderesse qu’elle adopte des mesures de précaution particulières, ou 

qu’elle motive précisément sa décision sur les risques que présenterait un retour du requérant dans son 

pays, les griefs que la partie requérante fait valoir dans ce cadre étant en tout état de cause prématurés.  

 

3.3.1. Sur le second moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH évoquée par la 

partie requérante, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie 

privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de 

l’article 8 de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au 

moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 

31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). L’article 8 de la 

CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions sont des 

notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui concerne 

l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il 

doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus 

définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large 

et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (cf. Cour EDH 16 
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décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des 

deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis.  

 

Lorsqu’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis, comme en l’espèce, la Cour EDH admet 

qu’il y a ingérence et il convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas 

absolu. Il peut en effet être circonscrit par les Etats dans les limites énoncées au paragraphe précité. 

Ainsi, l’ingérence de l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi (légalité), 

qu’elle soit inspirée par un ou plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 

8 de la CEDH (légitimité) et qu’elle soit nécessaire dans une société démocratique afin de les atteindre 

(proportionnalité). Les Etats disposent d’une certaine marge d’appréciation en ce qui concerne la 

nécessité de l’ingérence. Dans cette dernière perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu 

le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte au droit au respect de la 

vie familiale (cf. Cour EDH, Dalia/France, 19 février 1998, § 52 ; Cour EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 

octobre 2003, § 113 ; Cour EDH, Üner/Pays-Bas (GC), 18 octobre 2006, § 54 ; Cour EDH, Sarközi et 

Mahran/Autriche, 2 avril 2015, § 62). Un contrôle peut être effectué, à ce sujet, par une mise en balance 

des intérêts en présence, permettant de déterminer si l’Etat est parvenu à un équilibre raisonnable entre 

les intérêts concurrents de l’individu, d’une part, et de la société, d’autre part (Cour EDH, 

Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 113 ; Cour EDH, Maslov/Autriche (GC), 23 juin 2008, § 76). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (cf. Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 

23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, 

pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (cf. Cour EDH 31 janvier 

2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international 

bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit 

de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (cf. Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka 

et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 

mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des 

conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (cf. Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que 

cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (cf. C.E. 22 décembre 2010, n° 

210.029), d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à 

un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou 

devrait avoir connaissance. 

 

Bien que l'article 8 de la CEDH ne comporte pas de garantie procédurale explicite, la Cour EDH estime 

que le processus décisionnel conduisant à des mesures qui constituent une ingérence dans la vie 

familiale, doit se dérouler équitablement et tenir dûment compte des intérêts protégés par cette 

disposition. Selon la Cour EDH, cette règle de procédure de base s’applique dans les situations dans 

lesquelles il est question d’une fin de séjour acquis (cf. Cour EDH, Ciliz/Pays-Bas, 11 juillet 2000, § 66). 

Les Etats excèdent leur marge d’appréciation et violent l'article 8 de la CEDH lorsqu’ils restent en défaut 

de procéder à une juste et prudente mise en balance des intérêts (cf. Cour EDH, Nuñez/Norvège, 28 

juin 2011, § 84 ; Cour EDH, Mugenzi/France, 10 juillet 2014, § 62). Ensuite, il convient d’examiner si 

l’ingérence est nécessaire, c’est-à-dire si l’ingérence est justifiée par un besoin social impérieux et est 

proportionnée au but poursuivi (cf. Cour EDH, Dalia/France, 19 février 1998, § 52 ; Cour EDH, 

Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 113 ; Cour EDH, Üner/Pays-Bas (GC), 18 octobre 2006, § 

54 ; Cour EDH, Sarközi et Mahran/Autriche, 2 avril 2015, § 62). 

 

Dans l’affaire Boultif c. Suisse du 2 août 2001, la Cour EDH a énuméré les critères devant être utilisés 

dans l’appréciation de la question de savoir si une mesure d’éloignement était nécessaire dans une 
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société démocratique et si elle proportionnée au but légitime poursuivi. Ces critères, reproduits au 

paragraphe 48 de l’arrêt, sont les suivants : « Pour apprécier les critères pertinents en pareil cas, la 

Cour prendra en compte la nature et la gravité de l’infraction commise par le requérant, la durée de son 

séjour dans le pays d’où il va être expulsé, la période qui s’est écoulée depuis la perpétration de 

l’infraction ainsi que la conduite de l’intéressé durant cette période, la nationalité des diverses 

personnes concernées, la situation familiale du requérant, par exemple la durée de son mariage, et 

d’autres éléments dénotant le caractère effectif de la vie familiale d’un couple, le point de savoir si le 

conjoint était au courant de l’infraction au début de la relation familiale, la naissance d’enfants légitimes 

et, le cas échéant, leur âge. 

 

En outre, la Cour examinera tout autant la gravité des difficultés que risque de connaître le conjoint dans 

le pays d’origine de son époux ou épouse, bien que le simple fait qu’une personne risque de se heurter 

à des difficultés en accompagnant son conjoint ne saurait en soi exclure une expulsion. » 

 

Il ressort de l’arrêt Üner, précité, que deux autres critères doivent également être pris en considération 

en plus des critères susmentionnés, pour autant qu’ils soient applicables dans la cause : - l’intérêt et le 

bien-être des enfants, en particulier la gravité des difficultés que les enfants sont susceptibles de 

rencontrer dans le pays vers lequel l’intéressé doit être expulsé ; et - la solidité des liens sociaux, 

culturels et familiaux de l’intéressé dans le pays d’accueil et dans le pays de destination (cf. Cour EDH, 

Üner/Pays Bas (GC), 18 octobre 2006, §§ 55, 57 et 58). 

 

3.3.2. En l’espèce, le Conseil observe, premièrement, que l’existence de la vie familiale et privée du 

requérant n’est pas remise en question par la partie défenderesse, et doit dès lors être considérée 

comme établie au moment de la prise de l’acte querellé. Il n'est pas non plus contesté que cet acte 

constitue une ingérence dans la vie familiale et privée du requérant, qu’il a une base juridique et qu’il a 

été pris en vue de protéger l’ordre public et la sécurité nationale, objectifs visés à l'article 8, § 2, de la 

CEDH. L’acte attaqué remplit donc les conditions de légalité et de légitimité, requises. 

 

Il incombe en outre à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le 

but visé et la gravité de l'atteinte au droit au respect de la vie privée du requérant. À cet égard, une 

simple lecture de la motivation de l’acte attaqué permet de constater que la partie défenderesse a pris 

en considération la vie privée et familiale du requérant et a procédé à une mise en balance des intérêts 

en présence, au regard de celle-ci. Il ressort clairement de cette motivation que la partie défenderesse a 

tenu compte des critères, énumérés par la Cour EDH dans sa jurisprudence, qui doivent être appliqués 

afin d’apprécier la nécessité d’une mesure d’éloignement dans une société démocratique, et son lien 

avec la poursuite d’un but légitime. 

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se contente de prendre le 

contre-pied de l’acte attaqué en alléguant que la partie défenderesse « se limite à énoncer l’un et l’autre 

des éléments sans procéder à une analyse conjointe de ces éléments » et en réitérant que « la famille 

[du requérant] a fait beaucoup de visite en prison », que « la mère du requérant a déclaré qu’elle 

compte sur son fils », que le requérant « est allé à l’école en Belgique », qu’il « a travaillé en Belgique », 

qu’il «  a également des amis en Belgique » et « veut continuer à maintenir ces liens ». Ce faisant, elle 

tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la 

partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation, dans le chef de la partie défenderesse, à cet égard.  

 

En effet, la partie défenderesse a, contrairement à ce que la partie requérante tente de faire accroire, 

bien pris en compte les critères utiles énumérés par la Cour EDH dans sa jurisprudence, tels que 

mentionnés au point 3.3.1. du présent arrêt, notamment, d’une part, la gravité de l’infraction pour 

laquelle le requérant a été condamné, le 5 septembre 2018, par le Tribunal correctionnel de Tongres, et 

la menace grave, réelle et actuelle, affectant un intérêt fondamental de la société belge, qu’il représente, 

et, d’autre part, la durée de son séjour en Belgique et le fait d’y avoir travaillé, son absence de famille au 

pays d’origine, sa vie familiale en Belgique. 

 

3.3.3. Il résulte de ce qui précède que l’appréciation de la partie défenderesse n’apparaît pas 

disproportionnée, de sorte que le Conseil ne peut conclure à la violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

3.4. En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir considéré « qu’il n’y a pas 

d’obstacles insurmontables à l’intégration ailleurs qu’en Belgique », le Conseil observe que la partie 

défenderesse a notamment indiqué que « vous êtes arrivés en Belgique en avril 2016 à l'âge de 16 ans, 
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vous avez donc grandi et suivi une partie fondamentale de votre éducation dans votre pays d'origine. 

Vous avez déclaré parler le dari. Vous ne pouvez donc pas invoquer la barrière de la langue comme 

obstacle à votre éventuelle réinstallation dans votre pays d'origine. Vous déclarez également parler 

l'anglais et le néerlandais. La connaissance de ces 2 langues ne peut être qu’un atout pour bâtir une 

future carrière professionnelle dans votre pays d’origine ou ailleurs. Vous avez fourni différents 

documents attestant que vous avez suivi différents cours et formations. Remarquons qu’il s’agit d’une 

démarche naturelle, particulièrement en ce qui concerne l'apprentissage du néerlandais puisque vous 

vous êtes établi en région flamande et que l’étude de cette langue fait partie des démarches attendues 

par tout primo arrivant. Notons également qu’il ressort de votre dossier administratif que vous avez 

travaillé une dizaine de jours en 2020 et quelques jours en 2021. Vous ne pouvez donc prétendre être 

intégré sur le marché de l'emploi en Belgique. Au vu de ces éléments, vos expériences professionnelles 

même limitées et les cours suivis pourront vous être profitables dans votre pays d’origine (ou ailleurs), 

tout comme il vous est possible de suivre d’autres formations, disponibles également ailleurs qu’en 

Belgique. Par ailleurs, vous n’avez fourni aucun élément qui démontrerait qu'il vous serait impossible de 

développer une vie de famille dans votre pays d’origine et rien ne démontre que vous ne pouvez pas 

vous intégrer socialement et professionnellement dans un autre pays ». Cette motivation n’est pas 

valablement contestée par la partie requérante de sorte qu’elle doit être tenue pour suffisante. Partant, 

le grief  susmentionné est inopérant. 

 

3.5. Quant à l’argumentaire aux termes duquel la partie requérante estime qu’il existe une « ignorance 

de l’endroit où le demandeur doit se déplacer, car il n’a plus de liens avec aucun autre pays » et allègue 

que la partie défenderesse « n’a pas pris en compte tous les éléments du dossier » et « qu’en principe 

le requérant ne devrait pas demander la protection d’un autre pays puisqu’il a été reconnu comme 

réfugié en Belgique », force est de constater que la partie requérante demeure en défaut d’énoncer les 

éléments du dossier qui n’aurait pas été pris en compte par la partie défenderesse. Au surplus, le 

Conseil renvoie aux considérations développées au point 3.3. du présent arrêt. 

 

S’agissant de l’argumentaire aux termes duquel la partie requérante invoque que la « situation sur 

orbite » du requérant « suscitera en lui des sentiments d'agitation, de détresse, de peur, de frustration, 

d'insécurité, etc. compte tenu de l'ignorance et de l'incertitude sur son sort et celui de sa famille, le fait 

qu'il est inamovible mais qu'il est ici voué à être illégalement privé de droit » et allègue que 

« cette situation est contraire à la dignité humaine » et que le requérant « est placé dans une situation 

d'ignorance et d'incertitude extrême », le Conseil estime que le requérant n’est pas « inamovible et voué 

à être privé de droit » dès lors qu’il bénéficie de la possibilité de solliciter une autorisation de séjour en 

Belgique sur base d’un autre fondement juridique que les dispositions relatives à la protection 

internationale. Quant aux éventuels « sentiments d'agitation, de détresse, de peur, de frustration, 

d'insécurité » qu’engendrerait la situation administrative du requérant, force est de constater que ce 

dernier est à l’origine du préjudice qu’il invoque. En effet, dès lors que le requérant a été condamné par 

jugement du Tribunal correctionnel de Tongres du 5 septembre 2018 à 40 mois d’emprisonnement pour 

« viol sur majeur et attentat à la pudeur avec la circonstance aggravante que le viol et l’attentat à la 

pudeur ont été commis sur une personne dont la situation de vulnérabilité en raison d’une déficience 

mentale était connue de l’auteur des faits », ce dernier ne pouvait ignorer qu’il était susceptible de faire 

l’objet d’une décision mettant fin à son séjour en application de l’article 21 de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

Il convient d’appliquer un raisonnement identique en ce que la partie requérante invoque que « le statut 

du requérant est précaire [dès lors] qu’il ne peut être éloigné du territoire belge mais en même temps n’a 

aucun droit au séjour, notamment sa situation sur orbite ». 

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a nullement violé les dispositions et 

principes invoqués aux moyens. 

 

4. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux juin deux mille vingt-deux par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 

 

 

 


